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Sur proposition de M. J'échevin Turner, il est on motion of Ald. Turner, it was of a 4

Résolu: Que le contrat pour la cunstril-ction de l'égout en Resoived: That the contract for the construction Ave to

brique de 4' par 6' de la rue Ste-Catherine depuis l'avenue 6 brick sewer in St. Catherine Street from Papineau

Papineau jusqu'à l'avenue DcLorimier, suivant les devis, LeLorirnier Ave., -according to specifications, ternis 3iid c

terni onditioes et suivant la formule de soumission, soit ditions and forin of tender be awarded to the lowcst te2dý'

ad-jugé aux plus bas soumissionnaires, MM. Leclaire & rers, Messrs Leclaire & McDonald, at the prices inentined 1ý .:

MeDonald, au prix mentionné dans leur soumission. teir tender for saine.

RHQUETES, ETC. P-ETITIONS, £TC.

-Soumise une requête demandant la construction d'un 
reet f r. leu

égout rue Dufferin, depuis la rue Carrière jusqu'à la rue -Subrnitted a petition for a sewer in Dtifferiri St

Carrière Street to DeFletirimont Street.

Deeleurimont. Referred to' City Survevor for estiniate.
Renvoyée à l'inspecteur de la Ville avec prière de préparer

un estimé. From Mr,. H. Butler Drain Inspector and A.

-De M. H. Butler, inspecteur des drains, et de M. A. Sëwer Inspector, stating tLt the allowance of $100.00 9

Rochon, inspecteur des égouts, déclarant. que le montant de 1 to each of thern for car fare is instifficient.

$ioo allooué à chacun d'eux pour payer leurs tramways est

insuffisant. 
Referred, to City Survevor for report for next

Renvoyé à l'inspecteur de la Ville avec prière de
un rapport pour la prochaine assemblée. -erorn the Superintendant of the Water DepartIn

-rilitting an accourit for $128-21 for niaterial used in c

-Du surintendant du département de l'Aqueduc, soumet tion with the lewering of the water main on Mountài1l

tarit un état de $128.21 Pour achat de matériaux dont on s'est for drainage pur-poses.
servi pour abaisser la conduite-maîtres-se dans la rue de la

Montagne, pour des fins de drainage. Referred to the Finance Committee.

-From Messrs. Bastien Bergeron & Cominea
Renvoyée à la Commission des Finances. 

U a4y

-De MM. Bastiei-4 Bergeron & Cousineau, avocats, ré- claiý-ming $too.oo on behali of Mr. J. A. Berthelettt,

clamant $ioo au nom de M. J,-A. Berthelette qui se plaint priving him of the use of a strip of ]and on whicIl St"e'ý

d'avoir été privé de l'usage d'une lisière de terrain sur la- other material weye placed alongside the cut cMàcý fe"'

quelle de la pierre et d'autres matériaux ont été déposés le sewage farm sewer. Referred to the Finance Coululieee'

longde la tranchée faite pour la construction de J'égout du the recommendation that said accotint bc paid.

champ d'épandage.
Renvoyée à la Commission des Finances avec recomman- It was furthermore

dation de solder cette note. Resolved: That the City Surveyor bc instructcd to

Il ést de plus pare a report for next meeting stating whetlier OT

Résolu: De prier l'inspecteur de la Ville de préparer pour drainage cmneetions have been made with,

la prochaine assemblée un rapport déclarant si, oui ou non, leading from the Sewage Farm to, the Rivière de$

des raccordements ont été faits avec l'égout reliant le champ Frorn Messrs. Laurin & Leitch, stating that few

d'énandage à la Rivière des Prairies. of steel outiet in the Rivière des Prairies, for t

De MM. Laurin & Leitch déclarant qu'un certain nombre ing from the sewage farm, are now ready, and

de longueurs du tuyau d'acier devant servir de débouché ývil1 he proceded with so soon as all the materfal is

pour l'égout du champ d'épandage à la Rivière des Prairies ground.
sont maintenant prêtes et que l'ouvrage sera exécuté dès que
tous les matériaux seront sur place. Also Îrom Messrs Beaudin, Loranger & St. Gern'

De MM. Beaudin, Loraneer et Saint-Germain, avocats, au vocates, on behalf of the Corporation of the Villagelof

nom de la Corporation du Village ýdAhuntsic, soumettant sic, subinitting a letter frùm J. Emile Vanier, C- 5

une lettre de M. J,-Emile Vanier, ingénieur de ladite cor- of the said corporation, arient the saiýd steel se'we!

poration, au sujet du-dit débouché d'acier pour la Rivière des the Rivière des Prairies. In his letter Mr. Van'

Prairies. M. Vanier consei!le de ne pas placer ledit débouché iýQnds that the said steel sewer outlet be not Place

avant que la glace ne soit formée sur la Rivière des Prairies. tion until the ice has forined in theRivière -des P

Résolu: D'informer MM. Beaudin, Loranger & Saint-Ger- Resolved: That Messrs. Beaudin, Loranger &ý St. à

be informîd that the City will confornâ to, theirmain que la Ville se -conformera à leur avis et, de plus, que
la Ville est prête à continuer l'ouvrage lorsque la corpora- and furthermore th,3t the City is -prepared to 9Q unýýw jý
tion d'Ahuntsic le désirera. woik wh'enever the Corporation c:f Ahuntsic desire

-Soumise Popinion des avocats de la Ville au sujet des
plaintes formulées par Madame Harris, 615 rue Brébeuf, -Submitted the opinion of the City Attorneys r

concernant les opérations de sautage dans les carrières qui the co-mplaint of Mrs. Harris, 6is Brebeuf Street'

avoisinent les maisons de cette rue, ing blasting operations in the quarries near the Tes

Résolu: De présenter au Conseil un rapport recommandant said Street.

d'annuler le bail passé le ici juin 190, par lequel la Ville a
loué une carrièTe à M. Elie Prénoveau et d Resoived: That a report be made to, Couricil rec f

e lui donner trois that the lease under date of June ioth, igoi by virtue a

mOig avis à cet, -effet, tel que stipulé audit bail, 1 be c

Il "est de plus 
the City lease4 a quarry to Mr. Elie Prénoveatl,

and that. Mr. Prenoveau be giýen threc morith9

Résolu: De Prier l'inspecteur de la Ville de Préparer un that effect as -provided in the said lease.

rapport au SuJet des dangers auxquels sont exposés les per
SÔfflcsýet la Propriété -par l'exploitation des carrières en 2pé- It was furthermore.

ratiOn dans les limites de la Ville. Resoived. That the City Surveyor be instruct6d
-- Sc>um-%e une lettre de la " Canad ýýrt

-ian Rubber Co." deman- a report regarding the danger to pe.rson and.

dant.. IÏ=tcrisation d ériger deux poteaux indicateurs Vis-à- sioned by the operation of the variow que
vis reritrée de Sm établissement, rue Notre-Dame. being veorked within the limits of the City

Résolu. De Présenter au Conseil un rapport à ileffet eac- 0
demandé, par la " Carmdian Rubber Co, -Submitted a letter from the Canadien P.

d'ériger -deux poteaux indicateurs en fer en face de Je ou- for permission to erect two iron guide pOSts oýý'*

veàc enirée de »on é"UsstnentI rue NotreDamel aux 
on

con- entrance to the said compartys premise

ditiom suivantes: Street, en the f ollowing. conditions:

10 Lesdits poteaux àurcrit « 6" ,de hauteur et 7ý2"' de C The said POsts tO be 4' 6' in hý1' t and 7>W
diamètre, faits de tuyaux de le Eh rcte ýùd,

couverts. r forgé renipEs de béton et made of wrought iron pipe filléd wit conc

2' I;Quvrage devra être exécuté 80te à suryeilâxe tt à 20 Thr_ work to, he dcm under the seervl'Sion qfýý

la satLfactiý)n de l'inspecteur deJa: Ville:,Ct Cmfornlinwnt a Sati8îa(ýiOA ef llie City Suýrveyç>rl and in, ýMk

plin 5ù1ým1s. the i4n sýb»itt ed..

30 .!Aàite Compagnie sera responsable d, jo, douyMg« 30 The said convany shail be liable for 311 dn"9W


